
La lettre du confinement 

Mercredi 22 avril 

 

Ce matin la cellule de crise s’est réunie en mairie autour de Guy Férez. Participaient à cette 

réunion : Guy Paris (premier adjoint), Claude Sauvé (directeur général des services de la Ville et de 

la CA), Françoise Gouttenoire (directice générale adjointe), Stéphane Cuzon (directeur du cadre de 

vie), Marc Picot (directeur de cabinet), Floris Jeanssen (chef de cabinet) Christian Sautier (directeur 

de la communication). 

 

Voici les principales décisions prises : 

 

Distribution de masques à la population : 

Rappel : lors de la réunion de cette cellule de crise, lundi, il a été décidé que la communauté 

d’agglomération répondrait favorablement à la demande du Conseil départemental qui souhaite 

procéder à l’achat groupé de masques jetables. La communauté va commander 5 masques jetables 

par habitants (355 000 au total). 

Par ailleurs, la Communauté a commandé à trois entreprises différentes un total de 71 000 masques 

réutilisables (lavables entre 20 et 40 fois) soit un masque pour chaque habitant du territoire. 

 

Décision : ce matin, la cellule a étudié les différentes hypothèses qui permettront d’assurer 

rapidement et efficacement la distribution de ces masques à la population. Chaque commune devra 

assurer la distribution à ses habitants. Pour Auxerre, le choix a été fait d’aller à la rencontre de tous 

les habitants dans une vaste opération de porte à porte qui sera menée par les agents de la Ville 

d’Auxerre en lien avec ceux de l’OAH. Si les fournisseurs tiennent les délais qui sont inscrits dans 

les contrats signés, l’opération pourrait débuter dès le 11 mai. Un centre de distribution sera ouvert 

en parallèle de cette opération pour que les habitants absents de leur logement au moment du 

passage des agents municipaux puissent venir chercher leur masque. 

Un guide de bonne utilisation du masque et de rappel des consignes pour faire barrage à la 

propagation du virus sera distribué. 

 

Reprise des chantiers : 

Les services de la Ville et de la CA ont débuté le recensement des entreprises qui sont en mesure de 

reprendre leurs activités. Deux grandes entreprises ont déjà donné leur accord pour la reprise rapide 

de chantiers sur le parking du RCA, le parking du centre technique municipal et le chemin de halage 

dans sa partie véloroute. Des opérations de marquages au sol vont reprendre dans les prochains 

jours. Le calendrier complet des chantiers prioritaires (stade Pierre Bouillot, pôle environnemental, 

étanchéité de la toiture de l’abbaye Saint-Germain, façade de la maison de Marie Noël, pose de 

panneaux solaires à l’école des Clairions) sera connu en début de semaine prochaine. 

 

 

Réouverture des déchetteries : 

Rappel : les déchetteries installées sur le territoire de la CA seront de nouveau ouvertes au public 

dès la fin du confinement, c’est à dire dès le lundi 11 mai. Cette réouverture doit garantir le respect 

des mesures barrières. 

 

Décision : le dialogue se poursuit avec les prestataires qui enlèveront et traiteront les déchets. Les 

services travaillent actuellement à un schéma de régulation des flux de véhicules afin d’éviter 

l’engorgement des voies d’accès. 

 

Transports scolaires : 

La Ville est en attente des précisions des différents ministères notamment sur le port du masque 

ainsi que sur la liste précise des écoles et classes qui ré-ouvriront dès le 11 mai. Tous les scénarios 



sont à l’étude (locaux disponibles, personnel encadrant, amplitude horaire..) pour que cette rentrée 

se passe dans de bonnes conditions matérielles et de garantie pour la santé des agents, des 

enseignants et des enfants. Le travail se poursuit avec l’Inspection académique; tous les locaux 

occupés par des scolaires seront systématiquement désinfectés par des agents municipaux avant le 

retour des enfants. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Garde des enfants du personnel soignant 

Depuis le début du confinement, des agents de la Ville sont mobilisés pour assurer la garde 

d’enfants de personnel soignant, tous les jours de 6 h 30 à 21 h 30. La demande est en progression 

puisque 55 enfants sont inscrits. 

 

Un centre dédié au COVID fonctionne dans les locaux du centre d’examen de santé 

Depuis le 8 avril, un centre de consultation, destiné aux personnes présentant des symptômes 

COVID est ouvert dans les locaux du centre d’examen de santé de l’assurance maladie. Les 

consultations des personnes dirigées par le centre 15 sont effectuées par des médecins généralistes. 

L’accueil et le pré-examen sont assurés par le personnel du centre d’examen de santé. Les rendez-

vous peuvent être pris par le biais de la plateforme téléphonique dédiée à la coordination entre le 

Centre 15 et les soins de Ville. 

Ouverture du lundi au vendredi de 8h 30 à 12 heures et de 13 h 30 à 17 heures. 


